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Journée d'étude et de rencontre 26/08/08 Brussels By Water – Coordination Senne:

Etat des lieux des projets régionaux pour la zone du canal

1. Réaménagement de la Petite Ceinture et piste cyclable régionale (ICR 5)

NOM:
Petite Ceinture Ouest entre la Porte de Ninove et la place Sainctelette

COMMUNES:
Bruxelles et Molenbeek

DESCRIPTION DU PROJET: 
La Petite Ceinture Ouest est un tronçon particulier de la Petite Ceinture, car elle est à la fois une voirie principale autour du centre-ville de Bruxelles et elle fait partie du

tracé rectiligne du canal. 

Le réaménagement complet permettra d’optimiser la circulation sur les deux rives via

un site propre pour le tram, la gestion du trafic local et de transit, l’ICR 5 et les promenades le long du canal. 

Des exigences élevées en matière de sécurité routière seront couplées à un espace public de qualité qui rapprochera la ville de l’eau. Comme prévu, la Porte de Ninove sera développée comme porte de ville dotée de nouvelles fonctions mixtes et d’un parc régional.



TIMING: 
Etude: 2006-2008

Travaux: 

tronçon voies canal: côté Molenbeek: octobre 2008 - été 2009

tronçon voies canal: côté Bruxelles: été 2009-2010

tronçon Porte de Ninove: 2010-2011



BUDGET:
€ 14.150.000 (Beliris)

expropriation Porte de Ninove p.m.

NOM:
Porte de Ninove

COMMUNES:
Molenbeek et Bruxelles

DESCRIPTION DU PROJET: 
Situation actuelle:

-no man's land doté de fonctions de second plan: carwash, maisons abandonnées, hangars, espaces verts fragmentés

-organisation du trafic peu claire 

- passage difficile pour les piétons entre les deux rives

- aucune liaison entre l'espace ouvert et les bâtiments / pas de contrôle social / sécurité insuffisante

Contexte:

- le réaménagement de la Porte de Ninove s'inscrit dans le cadre d'un projet plus important, financé par Beliris: Petite Ceinture Ouest; le début de la 1e phase de chantier de ce projet est prévu pour octobre 2008: réaménagement des voies le long du canal entre Sainctelette et la Porte de Ninove, tant côté Molenbeek que côté Bruxelles.

- le réaméagement de la Porte de Ninove proprement dite sera effectué après cette 1e phase du chantier de la Petite Ceinture Ouest (été 2010).

- l'élaboration d'un concept pour la Porte de Ninove s'est avérée plus complexe que la phase 1, en raison des très nombreuses décisions stratégiques qu'il a fallu prendre avant de parvenir à un masterplan.

Programme:

- comme le prévoit le Plan d'Affectation du Sol de la Région, une zone verte sera créée, ainsi que deux nouvelles zones de construction.   

- d'un point de vue de lisibilité spatiale de la Petite ceinture, cette zone verte est très importante:

    a. parc pour les quartiers environnants de Molenbeek / Heyvaert / Bruxelles

    b. continuité des espaces verts et récréatifs le long du canal (depuis la Porte de Ninove jusqu'à Tour & Taxis) => succession Porte de Ninove / Porte de Flandre / parc et piscine à ciel ouvert avenue du Port

- projet de fonction publique et logement pour la zone à construire côté sud

- l'idée de départ de projet de bureaux pour la zone à construire côté nord est maintenue

- modernisation de l'écluse et sécurisation conformément aux nouvelles normes européennes

- liaison spatiale et fonctionnelle du parc avec les terrains de sport existants de la Ville de Bruxelles (stade Vander Putten)

- aménagement de la place de Ninove en zone résidentielle avec plaine de jeu et en parvis pour les 2 pavillons d'octroi

- restauration (en cours) et nouvelle affectation pour les pavillons d'octroi: 1. centre d'information pour l'Histoire de l'architecture; 2: horeca (à préciser)

- promenade le long du canal, venant renforcer la visibilité de l'écluse et du canal

Mobilité:

- concentration maximale du trafic automobile, en vue d'octroyer plus de place aux piétons et aux cyclistes et pour le parc

- nouvelle passerelle cycliste entre Molenbeek et la Place de Ninove, continuité de l'ICR 5

- site propre tram sécurisé tel que prévu dans la 1e phase le long du canal; raccord avec la chaussée de Ninove prévu via site tram le long de la zone du parc

- tout le trafic automobile en direction de la Petite Ceinture entre les 2 bâtiments, dans l'axe des 2 pavillons d'octroi

- plusieurs traversées piétonnes et cyclistes sécurisées sur la Petite Ceinture

- plan lumière pour la promenade, écluse

TIMING: 
- à l'issue de la séance publique du 03/10/08 et après analyse des réactions, élaboration des plans pour le permis d'urbanisme à l'automne 2008

- demande de permis d'urbanisme fin 2008

- permis en 2009

- démolition des bâtiments, dépollution 2009

- chantier 2010-2011

BUDGET:
- expropriation Porte de Ninove p.m.

- réaménagement espace public € 14 000 000 (Beliris)

- aménagement parc (€ 1 000 000)

NOM:
Quais de Mariemont et de l'Industrie

COMMUNE:
Molenbeek

DESCRIPTION DU PROJET: 
Le canal est un espace structurant où l’intégration entre les différentes fonctions doit être renforcée.

Le trafic intense des poids lourds de et vers les anciennes industries a fortement détérioré ces deux voiries. A présent, on assiste de plus en plus au développement de

fonctions mixtes le long des rives du canal. Seule subsiste une industrie n’entraînant pas de nuisances. Divers projets de logement s’inscrivant dans le cadre du contrat de quartier Heyvaert sont en cours de développement.

Le quai de l’Industrie est une voirie locale où la circulation à sens unique peut être instaurée en vue d’aménager une promenade pour piétons et cyclistes, éclairée et plantée de nouveaux arbres.

Le quai de Mariemont est une voirie interquartier qui va faire l’objet d’une rénovation. De par la présence d’industries importantes implantées à cet endroit depuis bien

longtemps, la circulation à double sens est maintenue pour garantir l’accessibilité.

L’ICR 5 sera aménagé. Il assure la liaison entre l’itinéraire cyclable déjà existant en direction du sud et le réaménagement prévu de la Porte de Ninove et des boulevards de la Petite Ceinture.

TIMING: 
Etude 2006-2007

Travaux actuellement en cours, terminés d'ici fin décembre 2008

BUDGET:
€ 5.200 000

NOM:
Avenue du Port, place des Armateurs et rue Claessens

COMMUNE:
Bruxelles

DESCRIPTION DU PROJET: 
Cette large voirie interquartier joue un rôle important dans le développement de

Tour & Taxis et celui du port, et plus précisément, du centre TIR. La largeur

disponible à cet endroit permet à l'avenue du Port et à la rue Claessens d'accueillir

différents types de transport. 

De plus, le rôle structurant de cette voirie, en tant qu'axe urbain, peut être renforcé. On prévoit un réaménagement complet incluant l'éclairage et les pistes cyclables (ICR 5). L'état de santé des anciens arbres est mesuré en ce moment. Il faut trouver des solutions locales en matière de sécurité routière pour la rue Claessens (2 abords d'école). 

Il faut tenir compte de la nécessité de prévoir des transports publics destinés à desservir Tour & Taxis. Des travaux provisoires seront réalisés à court terme pour faciliter l'accès au site BILC.

Nouveau profil routier: 

2x1 bande entre Sainctelette et Picard

entre Picard et Armateurs 2x1 bande et plus de sites propres pour bus

Les pavés:

ne sont pas perméables sur une voirie; c'est seulement valable pour les trottoirs;

engendrent davantage de nuisances sonores pour les riverains, dont le nombre augmentera considérablement dans les années à venir;

sont parfois légitimes sur des voiries locales dans un contexte historique comme le centre-ville; 

les pavés ne conviennent à aucune voirie interquartier dont le trafic a une certaine intensité. Le 'centre d'examen indépendant voiries' l'a formellement confirmé. Par ailleurs, on constate partout que les pavés des voiries dont le trafic est plus dense que celui des voiries locales s'usent. Il est injustifiable et très onéreux de les réparer tous les x ans.



TIMING: 
Etude: 2006 – 2007

Le permis d'urbanisme est délivré début octobre 2008.

Travaux: fin 2008 – 2009 (la place des Armateurs sera déjà rénovée en octobre 2008)

BUDGET:
€ 8 000 000 + € 1 000 000 arbres + € 1 000 000 éclairage 

Itinéraire cyclable régional 5:

Beliris aménage actuellement l'ICR 5 au pont Van Praet, sur la chaussée de Vilvorde (entre le pont Van Praet et l'avenue des Croix du Feu) et sur l'avenue des Croix du Feu (entre la chaussée de Vilvorde et la rue Heembeek). 

Ces travaux seront prêts fin 2008.

2. Développement urbanistique et projets dans le bassin Béco et ses abords

NOM:
Liaison Picard

COMMUNE:
Bruxelles et Molenbeek-Saint-Jean

DESCRIPTION DU PROJET: 
Sur base d'études d'incidences et du PRD (et le PPA Willebroeck récemment approuvé), une nouvelle liaison est préconisée au dessus du canal, dans le prolongement du boulevard Simon Bolivar et de la rue Picard. 

Deux quartiers en développement seront ainsi reliés et le transport durable (piétons, cyclistes, bus et tram) pourra s'y développer. 

Une attention particulière sera accordée à la qualité architecturale et à l'intégration dans le contexte urbanistique, suivant les principes adoptés dans le schéma directeur qui sera développé pour la zone levier Tour & Taxis. Des expropriations seront nécessaires.

TIMING: 
Etude Beliris et probablement aussi le promoteur Project T&T: 2008-2009

Réalisation 2010

BUDGET:
€ 7.600.000

NOM:
Quai Willebroeck

COMMUNE:
Bruxelles

DESCRIPTION DU PROJET: 
Cet axe routier métropolitain aura un rôle important à jouer dans les

développements du quartier Nord en direction du canal. Dans le cadre d'un

réaménagement complet, il y a lieu d'améliorer la liaison entre le parc Maximilien,

les quais du canal et les futurs développements escomptés. 

Il est souhaitable de procéder à l'intégration paysagère du parc et de cette large voirie. L'éclairage doit également être remplacé. Il faut trouver des solutions locales en matière de sécurité routière (4 abords d'école et 2 points noirs).

TIMING: 
Etude et travaux: en fonction du développement PPA quai Willebroeck

BUDGET:
p.m.

NOM:
Piscine en plein air

COMMUNE:
Bruxelles et Molenbeek

DESCRIPTION DU PROJET: 
Le site actuel où se trouvent les entreprises de construction (entre l'avenue du Port et le quai Béco) offre trop peu de plus-value sociale à cette zone centrale. Ce site n'est pas non plus compatible avec le développement du nouveau quartier sur le site de Tour & Taxis. 

C'est pourquoi les entreprises concernées bénéficieront d'une nouvelle localisation un peu plus loin le long du canal. De ce fait, deux hectares se libéreront au profit d'un projet de ville novateur, à savoir la construction d'une piscine en plein air, lequel sera intégré dans un parc urbain étendu et doté de sentiers de promenade le long du cours d'eau. 

Le fonctionnement de la piscine permettra de faire des économies d'énergie. Par ailleurs, un pont sera aménagé et reliera la piscine et le parc avec le quai des Péniches, qui accueille chaque été l'événement Bruxelles les Bains.

TIMING: 
Etude: 2008-2009

Travaux: 2010-2011

BUDGET:
€ 12.000.000 coûts d'investissement (dont € 5.000.000 de Beliris et € 5 000 000 des Fonds structurels européens) + € 350.000 coûts d'exploitation annuels

3. D'autres projets dans la zone du canal

NOM:
Plan lumière pour la Région bruxelloise, le canal étant un axe lumineux important 

COMMUNE:
Anderlecht, Bruxelles, Molenbeek 

DESCRIPTION DU PROJET: 
Un plan global pour l'éclairage systématique des ponts et des bâtiments particuliers sera élaboré.

Concrètement: une série de ponts Porte de Flandre – Petit Château – Sainctelette 

+ une série de ponts du Port (pont des Armateurs, Hospices Molenbeek, Buda)



TIMING: 
Exécution 2008-2009

Partant d'une approche intégrée, la Région investit beaucoup dans de nouveaux projets améliorant l'espace public dans la zone du canal. La plus-value du canal pour Bruxelles ne peut être sous-estimée, aussi en ce qui concerne le renforcement de l'identité de la ville. 

La zone du canal offre un énorme potentiel, tant au niveau de l'économie, du logement, de la mobilité, de l'architecture, de la récréation, du tourisme, de la culture que du sport. La fonction sociale de la zone du canal sera dès lors sensiblement renforcée dans les années à venir. 

La zone du canal se développe clairement en tant que zone résidentielle et créative, dotée d'ateliers d'artistes, de galeries, de bureaux de création (architectes, webdesign, publicité). Ceci constitue donc un atout que Bruxelles doit exploiter. Nous devons promouvoir et renforcer cette économie créative dans la zone du canal. Il s'agit en effet d'un type d'économie qui a le vent en poupe et qui peut créer des emplois au profit de personnes (parfois peu qualifiées) habitant la zone du canal et ses environs.
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